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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 6:2 DE L'ACCORD 
SUR LES MIC, DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES 

LES MIC PEUVENT ÊTRE TROUVÉES 

CONGO 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 24 mars 2014, est distribuée à la demande de la délégation 
du Congo. 
 

_______________ 
 
 
Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et liées 
au commerce, le Gouvernement du Congo n'a pas de publication spécifique en la matière et, que 
les lois et règlements y relatifs ne contiennent aucune mesure non conforme à cet Accord. 
 
Aussi, convient-il de noter que les seuls textes règlementaires en vigueur au Congo sont la loi 
n°6-2003 du 18 janvier 2003 portant Charte des investissements et le décret n°2004-30 du 
18 février 2004 sur les modalités d'agrément des entreprises aux avantages de la Charte des 
investissements. Ces textes sont disponibles aux adresses suivantes: 
 
 Journal Officiel du Congo 

Adresse: rue lastour, face cour des comptes 
Tél./Fax: (+242) 2281.52.42 
E-mail: journal.officiel@sgg.cg 
Site Web: http://www.sgg.cg/ 
Site Web: http://www.congo-site.com/ 
BP: 2087 – Brazzaville 
 
 Ministère de l'économie, des finances, du plan, du portefeuille public et de l'intégration 

Adresse: Boulevard Denis Sassou Nguesso, Rond-point Foch 
Tél.: (+242) 2281 45 24 
Fax: (+242) 2281 43 69 
BP: 2083 – Brazzaville 
 

__________ 


